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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Est-il possible d’intégrer la capacité professionnelle de l’entreprise dans  les critères de choix de l’offre ?

( Non.

En effet, les critères de sélection des candidatures (art. 44 et 45 CMP) doivent être distincts des critères de choix de l’offre (art. 53 CMP).

Ainsi, l’acheteur public ne peut utiliser, comme critères de sélection des offres, des éléments ayant servi à la sélection des candidatures. Les capacités des candidats doivent avoir été appréciées dès l’examen des candidatures. A défaut, la procédure est irrégulière (CAA Lyon, 17 avril 2003, Cap Gemini ERNST Young France SA, req. N° 02LY01043 ; CE, 29 décembre 2006, Société Bertele c/ Ville de Lens, n° 273783).

En revanche, pour les marchés de services et si l’objet du marché le justifie, les compétences non de l’entreprise (prises en considération lors de l’examen des candidatures) mais des personnes qui réaliseront le marché peuvent être prises en compte, dans le cadre du critère « valeur technique », comme sous-critère de sélection des offres.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


